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VINCENT PELLEGRINI

L’un des paradigmes fonda-
mentaux de la politique touris-
tique actuelle est la catégorisa-
tion en lits chauds, le plus sou-
vent hôteliers, et en lits froids,
forcément parahôteliers. Cette
vision quelque peu mani-
chéenne donne volontiers le
mauvais rôle aux résidences se-
condaires (appartements ou
chalets). La réalité est pourtant
nettement plus complexe que
le discours politique, comme
on peut par exemple le voir à
travers le cas de Verbier, station
parfois montrée du doigt dans
les débats théoriques sur le
tourisme. D’ailleurs, ne fau-
drait-il pas parler plutôt de lits
marchands (en appartement
ou en hôtel) pour recouvrir les
diverses catégories? Et regarder
d’abord l’occupation plutôt
que le type d’hébergement?  

Le mythe des lits froids
Premier cliché à revoir pour

Bagnes, la proportion de rési-
dences secondaires. Bagnes
compte en effet plus de rési-
dences principales que de rési-
dences secondaires. Compte
tenu de l’augmentation de la
population intervenue depuis,
on peut ajouter que le pourcen-
tage de résidences secondaires
continue à diminuer. La com-
mune de Bagnes écrivait même
en septembre 2007: «Nous
constatons ainsi qu’en dix ans il
n’y a eu que 168 résidences se-
condaires supplémentaires à
Bagnes, soit une régression rela-
tive de 2,69%.»

Il faut tenir compte du fait
qu’on reconstruit nombre de
résidences, que des résidences
secondaires deviennent des ré-
sidences principales et qu’il y a
beaucoup de revente. D’ail-
leurs, la seule véritable réserve
de zone à bâtir se situe dans les
mayens de Bruson. Fait intéres-
sant qui tord le cou à un
deuxième cliché: sur 11648 lits
parahôteliers, les lits non-loués
s’élevaient seulement à 2648
unités selon les données dispo-
nibles en 2007. 

On fera remarquer au pas-
sage qu’en limitant la vente de
logements aux étrangers on li-
mite la location. Les Suisses
louent en effet moins facile-
ment leur bien que les étran-
gers qui sont une majorité à le

faire. A Verbier, les agences de
location assurent la réservation
des logements qui leur sont
confiés 257 jours par an, nous
a-t-on expliqué sur place. 

Le poids 
de la parahôtellerie

La parahôtellerie a un poids
financier bien plus élevé qu’on
ne l’imagine pour Verbier. Rien
que la rénovation, l’entretien et
la reconstruction d’un parc im-
mobilier dont la valeur est esti-
mée à 4,4 milliards de francs re-
présentent de nombreux pos-
tes de travail (chiffre d’affaires
d’environ 160 milions de francs
par an si l’on prend un taux as-
sez bas de 3,5%). On ne
construit plus guère mais on
modernise et l’on reconstruit.

De plus en plus d’étrangers
viennent en outre habiter à Ver-
bier et la moitié d’entre eux bé-
néficient de forfaits. 

Une station comme Verbier
«pèse» 785 millions de francs de
chiffre d’affaires réalisé sur
place chaque année contre 235
millions de francs dépensés par
les seuls touristes, avait calculé
à l’époque l’agent immobilier
André Guinnard. Les proprié-
taires de résidences secondai-
res ou principales font en effet
de nombreuses dépenses
(charges de PPE, entretien, as-
surances, hypothèques, éner-
gie, taxes, impôts sur la valeur
locative, le revenu, la fortune,
impôt foncier, loisirs, équipe-
ments de sport, paiement de
services techniques ou autres,

etc.). Actuellement il n’y a cer-
tes plus de résidence en
construction, mais toute cette
activité économique globale se
poursuit. 

Station créatrice
de richesses

Le modèle économique de
la station ne doit pas être si
mauvais puisque la société de
remontées mécaniques Télé-
verbier enchaîne les exercices
record (chiffre d’affaires de
55,62 millions de francs, marge
d’autofinancement à 19,74 mil-
lions et bénéfice à 6,33 millions
en 2008). 

Tirer politiquement à bou-
lets rouges sur la parahôtellerie
c’est une chose, mais la réalité
économique est plus nuancée.

Une étude a montré voici quel-
ques années que Bagnes rever-
sait au canton nettement plus
de recettes d’impôts (imposi-
tion des gains immobiliers
comprise) que la moyenne can-
tonale, et ce surtout grâce aux
propriétaires non domicilés
dans la station. Alors que d’au-
tres stations essentiellement
hôtelières du Haut-Valais se re-
trouvaient en dessous de la
moyenne cantonale pour ce
qui est des recettes fiscales. Il
faut donc croire que même un
modèle de station fortement
parahôtelier est créateur de ri-
chesses. 

En tout cas, les résidences
secondaires doivent être bien
occupées. En effet, les services
industriels avaient calculé il y a

quelques années la consom-
mation électrique de 900 loge-
ments à Bagnes. Il en était res-
sorti que la consommation
d’électricité des résidences se-
condaires équivalait à la moitié
de celle des résidences princi-
pales. Cela ne veut pas dire
qu’elles sont occupées six mois
sur douze, mais c’est une indi-
cation intéressante. 

En conclusion, nous avons
choisi à dessein dans cet article
de ne considérer, de manière
un brin provocatrice, que les
éléments positifs pour Verbier.
Et ce afin de briser un cliché –
simpliste – qui voit s’opposer
et s’exclure hôtellerie et para-
hôtellerie-résidences secon-
daires. La réalité est à l’évi-
dence plus nuancée. 

Pour sortir du manichéisme 
ENQUÊTE!Le débat entre lits froids et lits chauds, hôtellerie et parahôtellerie est trop réducteur.

Entretien, rénovation et reconstruction du parc immobilier de Verbier, dont la valeur est évaluée à 4,4 milliards de francs, représentent déjà de nombreux postes de travail. HOFMANN

L’INVITÉ

Il est des fous qui parlent vrai: «Ceux qui di-
sent oui ou non n'expriment pas réellement
leur volonté,mais sont bâillonnés au nom de
la démocratie. Il ne leur est permis de pro-
noncer qu'un seul mot: oui ou non. C'est
alors le système dictatorial le plus répressif»,
écrit Kadhafi dans son «Livre vert».
Le 29 novembre, les minarets.
Combien coûte une votation fédérale? Com-
bien de Suisses voteront «non», pensant dire
non aux minarets? Quand dira-t-on définiti-
vement non aux nuisances visuelles des an-
tennes de téléphonie mobile, ces signes os-
tentatoires de religion (du latin «religare», re-
lier)? Non aux nuisances sonores des cloches
dominicales (une initiative qu’une majorité
laïque aurait raison de lancer)? Pourquoi des
votations fédérales si, selon la Constitution,
«la réglementation des rapports entre l’Eglise

et l’Etat est du ressort des cantons»? Com-
ment dire non aux minarets, si ce refus ba-
foue la Convention européenne des Droits
de l’Homme (art. 9: «La liberté de manifester
sa religion individuellement ou collective-
ment, en public ou en privé, par le culte, l’en-
seignement, les pratiques et l’accomplisse-
ment des rites»)? Et cætera.
Un vote n’est qu’un bulletin. «Oui» ou
«non». Ne devrions-nous pas investir notre
énergie dans un véritable «accueil» des
300000 musulmans vivant en Suisse? Dis,
as-tu de bons amis musulmans? Et si, entre
une propagande fédérale et une polémique
médiatique, tu allais débattre des minarets
avec un Kosovar, une Bosniaque, un Turc ou
une Albanaise?...
Des cinémas proposent actuellement le do-
cumentaire «Bassidji», réalisé par Mehran

Tamadon (les salles valaisannes ne sem-
blent hélas pas intéressées). Les «bassidji»
sont les défenseurs extrémistes de la Répu-
blique islamique d’Iran; le réalisateur est un
Iranien arrivé en France à l'âge de 12 ans,
athée et fils de militants communistes:
«Malgré mes craintes, je me suis efforcé de
poser de vraies questions, de donner honnê-
tement mon avis tout en répondant moi
aussi aux questions qui m’étaient posées. J’ai
tenté de renouer,malgré les oppositions fon-
damentales et les désaccords insurmonta-
bles, une discussion que des personnes ap-
partenant à une même société se doivent
d’avoir entre elles si elles ne veulent pas être
des bêtes les unes pour les autres.»
Une réussite. Mehran Tamadon a visé l’ob-
jectif ultime de la politique: tenter de vivre
ensemble.

BLAISE HOFMANN écrivain

«Pour ne pas (plus) être des bêtes
les uns pour les autres»


